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 Cet outil pour les élèves délégués de collège et de lycée a été réalisé par une équipe 
composée d’une conseillère principale d’éducation, d’un principal adjoint de collège et du 
responsable de formation de l’AROEVEN.

 Les textes officiels relatifs aux fonctions de délégué sont présentés, ainsi que les 
instances de représentation dans les établissements scolaires.

 Des fiches pratiques sont proposées, telles que des calendriers, la préparation et la 
participation au Conseil de classe, les bilans individuels d’élèves, le bilan du mandat du dé- 
légué, des techniques d’animation de réunion, des adresses de sites internet, etc. De plus, un 
lexique complète ces pages qui sont à remplir par les délégués élèves eux-mêmes. La prise 
de notes et le travail en équipe entre délégués titulaires et délégués suppléants sont ainsi 
encouragés et facilités par les adultes.

 Les différentes fiches proposées demandent d’être clarifiées et explicitées par le 
Professeur Principal ou le Conseiller Principal d’Education afin d’aider les délégués élèves et 
adultes, et par rapport aux différentes instances de représentation de l’établissements.

 Pour les établissement qui font appel à l’AROEVEN dans le cadre de formations 
de délégués, nos intervenants peuvent prévoir un temps de formation sur l’utilisation de 
l’agenda.
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